
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  29 SEPTEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

23/09/2022

04/10/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame LAOUADI

L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame
Françoise DIOP ; Monsieur Ali SEMARI ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ;
Monsieur  Jean-Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Edwige MOIOLI  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Madame Isabelle FERNANDES  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Hocine HAOUES  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

DEL20220929_17

AVENANT À LA CONVENTION CONSTITUTIVE DE LA MMI’E (MAISON
MÉTROPOLITAINE D’INSERTION POUR L’EMPLOI)

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI



Contexte

Par délibération en date du 25 juin 2018, la commune de Givors a adhéré au GIP « Maison
métropolitaine d’insertion pour l’emploi ».

La Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e), constituée depuis le 1er janvier 2019
sous la forme d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) d’échelle métropolitaine, est constituée à
ce jour de 27 membres qui partagent leurs moyens et leurs stratégies.

L’objectif poursuivi par le GIP est d’être un outil opérationnel, agile et force de proposition au
service  de  ses  membres.  Pour  ce  faire,  il  agit  en  direction  des  entreprises  pour  favoriser
l’insertion durable des demandeurs d’emploi de longue durée et notamment des bénéficiaires
du  RSA,  à  travers  le  déploiement  de  la  Charte  des  1 000 entreprises  pour  l’insertion  et
l’emploi. Il intervient également auprès des acteurs de l’insertion en proximité pour favoriser
les synergies entre eux et favoriser les actions permettant  le retour à l’emploi durable des
personnes qui en sont éloignées. Enfin, la MMI’e accompagne les donneurs d’ordre dans la
mise en œuvre des clauses sociales dans leurs marchés.

Le souhait de 19     nouvelles communes d’adhérer à la MMI’e  

Dans ce cadre,  sur proposition  du Président  de  la  Métropole  et  de  Monsieur  le  Préfet  de
Région, Préfet du Département, et en lien avec les instances de gouvernance de la MMI’e, il a
été proposé au cours du premier semestre 2022, à l’ensemble des communes de la Métropole
de pouvoir adhérer au GIP, comme cela avait été fait une première fois en 2018.

La  procédure  d’adhésion  nécessitant  une  modification  de  la  convention  constitutive,  les
membres actuels, dont la commune de Givors, sont également invités à approuver l’avenant
n° 5  de  cette  convention  jointe  en  annexe,  adopté  lors  d’une  assemblée  générale
extraordinaire du 16 juin 2022. Celui-ci intègre les nouvelles communes membres, ainsi que le
nouveau partage des voix qui en découle.  Il prévoit également quelques modifications non
substantielles de la convention initiale afin d’améliorer le fonctionnement du GIP. 

19 nouvelles communes ont manifesté leur intérêt pour adhérer : Caluire et Cuire, Champagne
au Mont d’Or, Collonges au Mont d’Or, Craponne, Dardilly, Ecully, Fontaine sur Saône, Genay,
Jonage, La Tour de Salvagny, Limonest, Mions, Oullins, Pierre Bénite, Saint Cyr au Mont d’Or,
Saint  Didier au Mont  d’Or,  Saint  Genis Laval,  Sathonay Camp, et  Solaize,  et  ont  jusqu’au
15 octobre 2022 pour délibérer sur ce point.

Ces  adhésions  porteront  à  46  le  nombre  d’adhérents  de  la  MMI’e,  dont  37 communes
représentant 92 % du poids démographique métropolitain.

Une nouvelle répartition des voix

Afin  de  permettre  l’arrivée  de  ces  nouvelles  communes  dans  de  bonnes  conditions  de
représentation, la Métropole et la Ville de Lyon ont accepté de revoir la répartition des poids de
vote au sein des instances, même si la plupart des décisions se prennent à l’unanimité ou à
une très large majorité des administrateurs.

La répartition initiale avait été fixée ainsi :

• membres obligatoires : Métropole : 48 %, Etat : 10 %, Pôle emploi : 10 %, Ville de Lyon
: 12 %, soit 80 %

• membres à leur demande : Région : 4 %, communes : 12 %, soit 16 %

• partenaires associés : 4 %

Il est désormais proposé de retenir la pondération suivante :

• membres obligatoires : Métropole : 42 %, Etat : 10 %, Pôle emploi : 10 %, Ville de Lyon
: 10 %, soit 72 %

• membres à leur demande : Région : 4 %, communes : 20 %, soit 24 %,



• partenaires associés : 4 %

Chaque  commune  membre  hors  Lyon  se  voit  attribuer  une  fraction  des  voix  dédiées,  au
prorata de sa population. Sur ces bases, aucune commune anciennement adhérente ne verra
sa part de voix diminuer par rapport à la situation précédente.

En outre, l’avenant n° 5 propose de simplifier la procédure de retrait éventuel des membres
constitutifs à leur demande et partenaires associés, en ce qu’il prévoit que ce retrait conduirait
à répartir les droits de vote aux membres restants, sur la base d’une décision en assemblée
générale. Il évite ainsi de devoir modifier la convention constitutive, s’agissant d’un principe de
répartition qui peut être mécaniquement constaté.

En revanche, l’adhésion de tout nouveau membre continuera de nécessiter une modification
de  la  convention  constitutive  et  donc  une  procédure  lourde  qui  ne  peut  être  conduite
qu’exceptionnellement.

Les autres modifications statutaires proposées

Un toilettage des autres dispositions de la convention constitutive a été réalisé mais ne porte
pas sur des dispositions substantielles ; le principe étant d’inscrire le fonctionnement dans la
continuité de la transformation retenue en 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  l’avenant  n° 5  de  la  convention  constitutive  du  GIP  Maison
Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e) qui comprend notamment l’adhésion de
19 nouvelles communes ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire à signer  ladite  convention  et  à prendre tout  acte
nécessaire à son exécution.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.










































